
Charte des temps régionaux 
Quand nous  participons à un temps régional organisé par les Eclaireuses Eclaireurs de France en Aquitaine,  

pour que le collectif se passe bien, nous sommes toutes et tous en droit d’attendre certaines choses et nous nous engageons à d’autres: 

 

Dans les espaces de débats: 

Les participant.es s’engagent à et ont le droit à: 

respecter le système de prise de parole donné en début de séquence 

pour ne pas monopoliser la parole.  

avoir une posture d’écoute active 

laisser les personnes parler jusqu’au bout de leurs pensées. 

pouvoir exprimer son point de vue sans porter de jugement et en 

parlant en son nom 

respecter les horaires être au courant des heures de début de séance 

et prévenir en cas de retard prendre des notes pour faire un compte 

rendu à envoyer aux absents.es   

L’équipe d’organisation s’engage à: 

pratiquer des méthodes actives diversifiées et à mettre en place des 

pauses régulières 

mettre en place d’un système de distribution de parole 

fournir des outils de l’association  

mettre en place des temps d’analyse de la pratique et 

d’autoévaluation 

identifier des référent.es par parcours de formation 

annoncer formellement les horaires et le déroulement du WE.

Dans les espaces informels: 

Les participant.es s’engagent à: 

entretenir des relations de qualité avec les autres, en allant à la rencontre des 

autres, en parlant aux autres avec respect  

Utiliser les pronoms de chacun et chacune qui auront été donnés pendant le 

temps de présentation en début 

réaliser deux actions chacun.e pour la vie collective 

respecter le sommeil des autres 

contrôler sa consommation d’alcool 

L’équipe d’organisation s’engage à: 

identification d’un.e référent.e bien être et sécurité par manifestation 

prendre un temps en début pour se présenter 

identifier un espace  fumeurs 

Identifier un espace couche-tôt et un couche-tard 

prise en compte des régimes alimentaires de chacun.e dans les menus 

fournir un cinquième pour après les veillées 

avoir un cadre clair, des règles exposées en début de WE (ce que l’on peut faire, 

ce que l’on ne peut pas faire) 


